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       Chers lecteurs, 

Cette nouvelle « Lettre de l’Etat en Vaucluse », 
transmise exclusivement par voie électronique, présentera 
désormais tous les deux mois, l’activité des services de 
l’Etat en Vaucluse.
Cette «  lettre » se veut construite autour de l’actualité 
de l’activité des services de l’Etat et des politiques 
publiques. 
Dans ce premier numéro, les trois volets du pacte 
national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi 
sont abordés. 
Les emplois d’avenir, politique essentielle du 
gouvernement en faveur de l’emploi pour les jeunes, sont 
évoqués à travers le témoignage d’une jeune femme qui 
vient de signer son contrat. 
Deux exemples de simplification des démarches 
administratives sont présentés avec le dispositif de pré-
plainte en ligne et la suppression des autorisations de 
sortie du territoire des mineurs. 
Les sujets traités sont des exemples de la politique mise 
en œuvre pour faire face aux difficultés traversées par le 
pays et que l’on retrouve  en Vaucluse 
L’amélioration de la situation économique et de l’emploi 
nous concerne tous et nécessite l’implication de tous. Les 
services de l’Etat en Vaucluse, quant à eux, sont déjà 
totalement mobilisés.
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Plans de Prévention des Risques d’ Inondation de la Durance (PPRI) :lLancement de la phase de concertation avec 
la population 

Le préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, préfet des Bouches du Rhône et le préfet de Vaucluse ont 
prescrit par arrêtés des 6 et 7 décembre 2011, les Plans de Prévention des Risques d’Inondation de la Durance sur 
32 communes riveraines de la basse vallée de la Durance.
Préalablement à l’enquête publique, une concertation avec la population est organisée à compter du 2 avril 2013 
pour une durée de deux mois au minimum. Cette concertation prendra la forme d’expositions publiques, de 
réunions publiques. Elle a pour but d’informer les populations sur les objectifs et contenus d’un PPRI, de présenter 
le PPRI de la Durance et de recueillir les observations du public. Un bilan sera dressé à l’issue de cette 
concertation et joint au dossier d’enquête publique. 

Les communes concernées en Vaucluse sont : Beaumont de Pertuis, Mirabeau, Pertuis, Villelaure, Cadenet, 
Puyvert, Lauris, Puget sur Durance, Mérindol, Cheval Blanc, Cavaillon et Caumont sur Durance.

Environnement : vers plus de participation du public

La Charte de l’environnement intégrée à la Constitution de la République Française prévoit le principe de 
participation du public aux décisions publiques ayant un impact sur l’environnement. La Loi du 28 décembre 
2012 a rénové les modalités d’association du public à ces décisions. 
Dorénavant les décisions réglementaires, y compris de zonage, font l’objet d’une participation du public par voie 
électronique pendant une durée d’au moins 21 jours. Cela s’applique pour les décrets et arrêtés ministériels et 
pour les arrêtés préfectoraux. Un délai de 4 jours doit être respecté entre la clôture de la consultation et la prise 
de décision. Une synthèse des observations du public est publiée par la voie électronique. D’ici septembre 2013, la 
participation du public concernera également les décisions individuelles de l’Etat et des collectivités locales.

√√      ActualitésActualités
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 La pré-plainte en ligne

Depuis le 4 mars 2013 et après expérimentation, le Ministère de l’Intérieur a décidé de généraliser la pré-plainte en 
ligne à l’ensemble du territoire national. Ce dispositif a pour objectif d’améliorer l’accueil des victimes 
d’infractions en facilitant les démarches des citoyens.
Cette procédure est réservée aux atteintes aux biens dont la victime ne connaît pas le ou les auteurs (vols, 
dégradations, escroqueries..). Elle permet un signalement immédiat des faits commis, tout en réduisant, par la 
prise de rendez vous, le délai d’attente lors du dépôt de plainte en gendarmerie ou au poste de police.
La victime effectue sa télé-déclaration sur le site internet :www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr
Elle choisit le jour de son rendez-vous, ainsi que le commissariat de police ou la brigade de gendarmerie où elle 
souhaite signer son dépôt de plainte.
Elle est rapidement contactée par les services de police ou de gendarmerie pour confirmer le rendez vous et 
l’informer des pièces nécessaires au dépôt de plainte.
A noter que le dépôt de plainte ne devient juridiquement valable qu’après la signature du procès verbale dans un 
délai maximum de 30 jours. 

Suppression des autorisations de sortie du territoire pour les mineurs

Depuis le 1er janvier 2013, les mineurs voulant sortir du territoire national n’ont plus besoin d’une autorisation de 
sortie du territoire. 
Un mineur français se déplaçant seul peut désormais voyager dans l’Union européenne avec un titre d’identité en 
cours de validité ( carte nationale d’identité ou passeport). Pour les autres pays hors Union européenne, un 
passeport reste le plus souvent obligatoire, assorti le cas échéant d’un visa. Il est conseillé de préparer son voyage 
en vérifiant au préalable les documents demandés sur l’espace internet du ministère des Affaires étrangères dans 
la rubrique « conseils aux voyageurs ». Pour assurer la protection des mineurs en cas de nécessité, une procédure 
judiciaire (Interdiction de Sortie du territoire, IST) et une procédure administrative réservée aux cas d’urgence 
(Opposition de Sortie du Territoire, OST) sont renforcées. Pour en savoir plus : 
www.interieur.gouv.A-votre-Service/Mes-Demarches/Famille/Protection-des-personnes

√√    Simplification des démarches administrativesSimplification des démarches administratives

http://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
http://www.interieur.gouv.A-votre-Service/Mes-Demarches/Famille/Protection
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Kaoula Largou, titulaire d’un BEP carrières 
sanitaires et sociales a signé un emploi 
d’avenir en décembre dernier avec la 
maison de retraite du Lavarin. Son souhait 
est de devenir aide soignante, mais la 
formation est particulièrement onéreuse. Le 
contrat d’aide à l’emploi (CAE) à temps 
partiel qu’elle avait à la maison de retraite 
ne prenait pas en compte l’aspect 
formation. Quand la possibilité de conclure 
un emploi d’avenir s’est présentée, son 
employeur, la voyant très motivée, s’est mis 
en lien avec la mission locale. C’est l’UnifaF, 
organisme paritaire de formation auquel 
cotisent les entreprises du secteur medico-
social qui finance la formation de Kaoula.
Son employeur a aménagé son temps de 
travail afin qu’elle puisse suivre sa formation 
de préparation au concours d’aide 
soignante. Inscrite à plusieurs concours en 
Vaucluse, elle espère ainsi pouvoir choisir 
l’établissement où elle exercera son futur 
métier. 

Kaoula LARGOU a signé un emploi d’avenir
 à la maison de retraite 

Du Lavarin à Avignon

Pour M Sidobre, Directeur de l’EHPAD du 
Lavarin, Mme OCELLI, DRH et Mme Astier, 
cadre de santé, il était important de 
pousser Kaoula à préparer une nouvelle 
fois le concours d’aide soignante, compte 
tenu de sa motivation, de sa rigueur et de 
son empathie vis à vis des résidents de la 
maison de retraite.
« La politique de l’établissement est de 
recruter, tester, embaucher, pas pour 
seulement remplir les postes vacants mais 
pour tester les personnes sur une période 
définie et les qualifier».
L’équipe de direction de la maison de 
retraite insiste sur le fait que « l’emploi 
d’avenir est un type de contrat qui permet 
aux jeunes de bénéficier d’une liberté 
professionnelle pour partir « tranquille » 
vers d’autres secteurs, petite enfance par 
exemple ». Pour eux, il y a une fierté 
d’avoir participer à la mission de 
formation qualifiante d’un public en 
difficulté et d’accès à l’autonomie leur 
permettant de faire un choix 
professionnel autre et de quitter la 
structure qui les a aidés.
 

Kaoula Largou (à gauche )avec l’équipe de la 
maison de retraite du Lavarin
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LE PACTE NATIONAL POUR LA CROISSANCE LA COMPETITIVITE ET L’EMPLOI

Présenté par le Premier Ministre le 6 novembre 2012, le pacte national identifie 8 leviers d’actions et arrête 35 mesures concrètes autour 
d’objectifs aussi ambitieux qu’indispensables : restaurer la compétitivité de nos entreprises, redresser l’industrie, retrouver la croissance 
et l’emploi.

Les trois volets du pacte national pour la croissance la compétitivité et l’emploi

Le volet fiscal : le Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE)
Le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi équivaut à une baisse des cotisations sociales. Il s’agit d’une réduction de l’impôt à 
acquitter en 2014 au titre de l’exercice 2013 (ou via un versement du Trésor Public quand l’entreprise ne paie pas d’impôt) .
Pour les entreprises c’est 10 Mds d’euros d’économies dès 2013 puis 20 Mds d’euros par an à compter de 2014.
Ce sera autant d’argent réinjecté dans l’économie car le CICE doit servir à financer la création d’emploi (300 000 embauches anticipées sur 
5 ans), l’investissement, la transition énergétique ou encore le développement international.

Le volet emploi/relations du travail : l’Accord National Interprofessionnel (ANI) sur la sécurisation de l’emploi du 11 janvier 2013
L’ANI, dont les principales dispositions seront prochainement transcrites dans la Loi, repose sur la responsabilisation des partenaires 
sociaux et sur la promotion d’un nouveau modèle économique et social. Il concilie compétitivité des entreprises et sécurisation de 
l’emploi et des parcours professionnels. Il cherche à renforcer les droits des salariés et de leurs représentant tout en répondant au besoin 
de flexibilité des entreprises.

Le volet financier/ soutien à la trésorerie des PME : La création de la Banque Publique d’Investissement (BPI)
La BPI, a une capacité d’intervention de 42 Mds d’euros. Elle a pour mission de soutenir la croissance durable, l’emploi et la compétitivité 
de l’économie. 
La BPI, c’est en 2013 :
- la mise en place d’une nouvelle garantie publique, à hauteur de 50 % à 70 % d’un prêt bancaire moyen terme (2 à 7 ans), pour apporter 
plus de 500 M d’euros de trésorerie aux PME ;
- le préfinancement du crédit d’impôt recherche pour les PME
- le préfinancement du CICE pour les PME
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 Pour en savoir plus : www.ma-competitivite.gouv.frPour en savoir plus : www.ma-competitivite.gouv.fr
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